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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Patrimoine et Foncier Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-040 
 
OBJET Acquisition de terrain non bâti 
 Abrogation et remplacement partiels de la Délibération n° 19/3-041 du 22 juin 2019 
 CY 0003 partie / consorts CHION HOCK / 9001 Bois-de-Nèfles-les-Hauts - Bois-de-

Nèfles 
 

 
 
 
 
Le 22 juin 2019, le Conseil municipal a approuvé l’acquisition d’une partie de la parcelle CY 0003 
pour la constitution d’un périmètre de protection immédiate autour des captages d’eau de Bois de 
Nèfles. Cette première Délibération faisait apparaitre un seul propriétaire alors que ce terrain est 
en réalité la propriété des consorts CHION HOCK. Aussi,  je vous propose :  
 

1° d’abroger et de remplacer partiellement la Délibération n° 19/3-041 relative à l’acquisition 
d’une partie de la parcelle CY 0003 en ce qui concerne l’identité des propriétaires ; 

 
2° de vous prononcer sur l’acquisition de ce terrain non bâti, aux conditions mentionnées dans 

le tableau annexé ; 
 
3° en cas d’accord, de m’autoriser : 
 

- à signer l’acte d’acquisition, 
- à procéder au versement des honoraires aux notaires chargés de la rédaction de l’acte. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-040 
 
OBJET Acquisition de terrain non bâti 
 Abrogation et remplacement partiels de la Délibération n° 19/3-041 du 22 juin 2019 
 CY 0003 partie / consorts CHION HOCK / 9001 Bois-de-Nèfles-les-Hauts - Bois-de-

Nèfles 
 

 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 19/3-041 en séance du 22 juin 2019 
 

Vu le RAPPORT N°19/4-040 du MAIRE ; 
 

Vu le rapport présenté par Monsieur MAILLOT Gérald - 3ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 

Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1 
 

Abroge et remplace partiellement la Délibération n° 19/3-041 du 22 juin 2019 relative à l’acquisition 
d’une partie de la parcelle non bâtie CY 0003 en ce qui concerne l’identité des propriétaires. 
 

ARTICLE 2 
 

Approuve l’acquisition de la parcelle non bâtie CY 0003 partie dont les caractéristiques principales 
sont mentionnées dans le tableau joint en annexe. 
 

ARTICLE 3 
 

Autorise le Maire à intervenir dans l’acte correspondant. 
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ANNEXE 1/1 

 
ACQUISITION DE TERRAIN NON BATI 

 

 

 
 

Réf. cad. 
 

Superficie 
Adresse 

du terrain 
Propriétaire 

présumé 

 

Prix 
 

Objet de l’acquisition 

 
Parcelle 

 
CY 0003 p 

 
Zone N 
au PLU 

 
2 954 m² 

 
étant entendu 

que la 
superficie 
définitive 
du bien 

à acquérir 
devra être 
précisée 

par document 
d’arpentage 

restant 
à établir 

 

 
9001 Bois 
de Nèfles 
les Hauts 

- 
Bois de 
Nèfles 

- 
97490 

SAINTE-
CLOTILDE 

 
Consorts 

CHION 
HOCK 

 
2 215,00 € 

 
(ou, à titre indicatif, 
environ 0,75 €/m²) 

 
Soit pour un 

montant inférieur au 
seuil de consultation 

obligatoire des 
services de France 
Domaine fixé par 

arrêté ministériel du 
05/12/2016 

 

 
La partie de la parcelle CY 0003 
identifiée dans le plan ci-dessous 
constitue le périmètre de protection 
immédiate autour des captages 
d’eau de Bois de Nèfles. 
 
La Commune est tenue de mettre 
en place ces périmètres de 
protection rapprochée autour du 
point de prélèvement 
conformément à l’article L1321-2 
du Code de la Santé Publique. 
 
A ce titre, l’emprise concernée sur 
cette parcelle privée doit être 
acquise par la Collectivité. 
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